
Développement commercial de la Place Cassin - Opération d’aménagement
des grandes surfaces et d’un restaurant - Bilans de l’exercice 2005 - Prévisions

financières de l’exercice 2006

M. l’Adjoint FUSTER, Rapporteur : Le Conseil Municipal a, par délibérations des 16 janvier et

11 décembre 1995, adopté le dispositif par lequel la SAIEMB est chargée, par la Ville, dans le cadre d’une

concession d’aménagement, d’acheter, d’aménager et de louer les locaux sis Place Cassin cédés par le

groupe CARREFOUR pour y implanter des commerces, et ceux acquis à la SCI Saint-Pierre pour y adjoindre

un restaurant (Restaurant Inter-Entreprises et Inter-Administrations).

Conformément aux dispositions du Code des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal est appelé

à prendre connaissance de l’état d’avancement de l’opération et des prévisions pour 2006.

A - Bilans de l’exercice 2005

I - Opérations d’aménagement de grandes surfaces

1. Bilan physique

Intermarché fonctionne depuis mai 1995 et Malin Plaisir depuis septembre 1997. Un salon de coiffure,

deux boutiques de produits exotiques et un espace restauration complètent la galerie. Une cellule est

actuellement inoccupée. Ce centre commercial est redevenu un élément moteur pour le quartier de Planoise.

2. Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 567 460 € HT.

Le compte qui vous est soumis s’élève à 601 905,29 € HT.

Le montant des recettes prévu était de 316 510 € HT, celui réalisé est de 361 726,92 € HT.

3. Participation à l’équilibre 2005

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville à l’équilibre pour l’année 2005 s’élève à

240 178,37 € HT soit 287 253,33 € TTC. Le montant prévisionnel de cette participation était de 300 140 € TTC.

Un acompte de 300 140 € TTC ayant été versé en 2005, la SAIEMB doit reverser à la Ville une somme

de 12 886,67 € TTC.

II - Aménagement Restaurant

1. Bilan d’activité

Le restaurant fonctionne depuis septembre 1996. La moyenne journalière de fréquentation représente

plus de 350 couverts par jour en 2005.

2. Bilan financier

Le compte d’exploitation prévisionnel fixait une dépense totale de 249 370 € HT. La dépense réalisée

est de 279 700,19 € HT.

Les recettes prévisionnelles de 51 730 € HT ont été réalisées pour 60 314,58 € HT.

3. Participation de la Ville pour l’équilibre 2005

Compte tenu de ces éléments, la participation de la Ville s’élève à 219 385,61 € HT soit 262 385,19 €

TTC. Le montant prévisionnel était fixé à 197 640 € HT soit 236 380 € TTC.
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Un acompte de 236 380 € TTC ayant été mandaté, un solde de 26 005,19 € TTC est à verser par la Ville

à la SAIEMB.

B - Prévisions budgétaires 2006

1. Aménagement des Grandes Surfaces

En fonction du réalisé en 2005, un nouveau compte prévisionnel a été établi (joint en annexe).

La participation à verser par la Ville au titre de l’équilibre serait de 321 700 € TTC pour l’ensemble

«Grandes Surfaces» pour 2006.

2. Restaurant Inter-Entreprises

La participation de la Ville à l’équilibre de l’opération a été ajustée en fonction du réalisé en 2005

(compte prévisionnel joint).

La contribution de la Ville serait de 250 000 € TTC pour l’année 2006.

C - Modalités de versement des participations à l’équilibre

Les versements s’établiront en deux termes correspondant à chacun des semestres de l’année sur la

base des dépenses prévisionnelles de ces périodes et dans la limite des crédits ouverts au budget Ville.

En conséquence, le Conseil Municipal est appelé à :

a) En ce qui concerne le bilan 2005

- approuver les comptes d’exploitation de l’exercice 2005 pour l’opération d’aménagement des

grandes surfaces et du restaurant place Cassin,

- autoriser l’émission d’un titre de recette à l’encontre de la SAIEMB de 12 886,67 € au titre de

l’aménagement des commerces. Cette somme sera inscrite par décision modificative au budget de l’exercice

courant au chapitre 77.90/778.95056 service 30200,

- autoriser le versement à la SAIEMB de la somme de 26 005,19 € au titre de l’opération restaurant à

prélever sur le crédit inscrit au compte 204.90/2042.95074 service 30200.

b) En ce qui concerne la participation à l’équilibre 2006

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 321 700 € pour les Grandes Surfaces par le

prélèvement sur le compte 204.90/2042.95056 service 30200 inscrit au Budget Primitif 2006. Un acompte de

287 911 € ayant été déjà versé, il sera procédé au mandatement de la somme de 33 789 € à prélever sur les

crédits du compte 204.90/2042. 95056 service 30200 qu’il conviendra d’alimenter par un transfert de 11 000 €

à prélever sur le compte 020 de dépenses imprévues inscrit au budget primitif 2006,

- autoriser le versement à la SAIEMB de la participation de 250 000 € pour le Restaurant Inter-

Entreprises par prélèvement sur le compte 204.90/2042.95074 code service 30200 prévu au Budget Primitif

2006. Un acompte de 199 308 € ayant été perçu par la SAIEMB, la Ville procédera au versement du solde soit

50 692 € à prélever sur les crédits du compte 204.90/2042.95074.30200 qu’il conviendra d’abonder par un

transfert de 32 406 € à prélever sur le compte 020 de dépenses imprévues inscrit au budget primitif 2006.

Le Conseil Municipal est appelé à délibérer.
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Après en avoir délibéré et sur avis favorables unanimes des Commissions n° 3 et du Budget, le Conseil

Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. le Maire, M. FUSTER, M. LOYAT, Mme TETU, M. BOURQUE n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 6 novembre 2006.
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